REGLEMENT NUMÉRO 2005-0063
FIXANT LES TAUX DE TAXES ET LES TARIFS
DES COMPENSATIONS POUR SERVICES MUNICIPAUX DE 
LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE
POUR L'EXERCICE FINANCIER 2006
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Lacolle a été formée par le regroupement des municipalités de Village de Lacolle et de Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel, en vertu du décret 1013-2001 adopté par le Gouvernement du Québec le 5 septembre 2001 et publié à la Gazette officielle le 13 septembre 2001;
CONSIDÉRANT que le Conseil de la Municipalité de Lacolle a adopté un budget pour l'année financière 2006 qui prévoit des recettes égales aux dépenses qui y figurent;
CONSIDÉRANT que l'adoption d'un tel budget nécessite l'établissement de taux de taxes foncières générales et spéciales, de même que de tarifs relatifs aux compensations pour services municipaux pour l'exercice financier se terminant le 31 décembre 2006
CONSIDÉRANT qu'en vertu des articles 244.1 et 244.2 de la Loi sur la fiscalité municipale, une municipalité peut utiliser un mode de tarification pour financer tout ou partie de ses biens, services ou activités, et exiger une compensation du propriétaire ou de l'occupant d'un immeuble;
CONSIDÉRANT qu'en vertu de l'article 244.3 de ladite Loi, le mode de tarification doit être lié au bénéfice reçu par le débiteur, lequel bénéfice étant reçu non seulement lorsque le débiteur utilise réellement le bien ou le service, mais aussi lorsque le bien ou le service profite ou est susceptible de profiter non pas à la personne en tant que telle mais à l'immeuble dont elle est propriétaire ou est occupant;
CONSIDÉRANT qu'en vertu de l'article 20 du décret 1013-2001  précité,  pour chacun des huit premiers exercices financiers complets suivant l'entrée en vigueur du décret, un crédit de taxe foncière générale est accordé à l'ensemble des immeubles imposables du secteur formé du territoire de l'ancienne Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel;
CONSIDÉRANT qu'un avis de motion du présent règlement a dûment été donné à la séance  tenue le 15  novembre 2005 ;

Sur la proposition de monsieur Guy Lamirande,  il est résolu:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle ordonne et statue par le présent règlement ainsi qu'il suit, savoir:
Article 1

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

Article 2

Les taux de taxes et les tarifs énumérés aux articles 3  à 13 inclusivement du présent règlement sont imposés et prélevés pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2006.

Article 3 - Taxes foncières générales

Des taxes générales sont, par les présentes, imposées et seront prélevées sur tous les immeubles imposables de la municipalité selon leur valeur telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation, au  taux global de 0,7489$ du 100$ d'évaluation, composé des taux suivants:  0,5853$ par 100$ d'évaluation pour couvrir l'ensemble des dépenses non spécifiques, et 0,1636$ par 100$ d'évaluation pour couvrir la facture du Gouvernement du Québec pour les services de la Sûreté du Québec.

Article 4 - Taxes foncières pour le service de la dette:

Les taux applicables aux règlements d'emprunt énumérés ci-après, à la charge de l'ensemble des contribuables de la municipalité, sont les suivants: 

4.1- Règlement 2001-0003 (camion incendie 1 ):   Pour combler la portion des revenus généraux de la municipalité qui doivent être affectés au paiement du capital et intérêts échéant au cours de l'exercice 2006, il est, par le présent règlement  imposé et il sera prélevé une taxe spéciale au taux de 0,0127$ par 100$ d'évaluation sur tous les immeubles imposables, construits ou non,  de l'ensemble de la municipalité et cette taxe  sera répartie suivant la valeur de ces immeubles imposables telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation.

4.2- Règlements 2002-0004/2003-0031 (usine de filtration d'eau potable):  

 Pour pourvoir à 5% des dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital de l’emprunt venant à échéance au cours de l'exercice 2006, il  est par le présent règlement imposé et il sera prélevé une taxe spéciale au taux de 0,0049$ par 100$ d'évaluation sur tous les immeubles imposables, construits ou non,  de l'ensemble de la municipalité et cette taxe  sera répartie suivant la valeur de ces immeubles imposables telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation.

4.3 - Règlement 2004-0045 (camion incendie 2):  Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement  intérêts et au remboursement en capital de l'emprunt  venant à échéance au cours de l'exercice financier 2006,  il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé une taxe spéciale au taux de 0,0215$ par 100$ d'évaluation sur tous les immeubles imposables, construits ou non, de l'ensemble de la municipalité,  et cette taxe  sera répartie suivant la valeur de ces immeubles imposables telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation.

Article 5:  Taxes spéciales de secteur pour le remboursement de la dette
5.1 - Règlements 2002-0004/2003-0031 (usine de filtration d'eau potable):  

Pour pourvoir à 50% des dépenses engagées relativement aux intérêts et au paiement de capital venant à  échéance au cours de l'exercice financier 2006, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé une taxe spéciale  au  taux de 0,0922$ par 100$ d'évaluation,  sur tous les immeubles imposables comportant un bâtiment ou plus desservi par le réseau d’aqueduc de la Municipalité de Lacolle et situé dans le territoire de la municipalité (que l’eau utilisée soit au compteur ou non), et cette taxe  sera répartie suivant la valeur de ces immeubles imposables telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation. 

Article 6:  Taxe spéciale (crédit de taxe)

Le taux du crédit de taxe foncière générale accordé en vertu de l'article 20 du décret 1013-2001 est fixé à 0,12 $ du 100$ d'évaluation.  Ce crédit est accordé à l'ensemble des immeubles imposables du secteur formé du territoire de l'ancienne Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel, et ce crédit sera réparti suivant la valeur de ces immeubles imposables telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation.

Article 7;  Autre taxe sur la valeur foncière 

Pour constituer pour l'exercice financier 2006 la réserve financière annuelle de 

30 000,00 $ créée par le règlement numéro 2003-0040 aux fins de financer le nettoyage  des étangs aérés, une taxe spéciale est imposée par le présent règlement  au taux de 0,0442 $  par 100$ d'évaluation et sera prélevée  sur tous  les immeubles imposables sur l'ensemble du territoire municipal qui sont desservis par l'égout et cette taxe sera répartie suivant la valeur de ces immeubles imposables telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation.

Article 8:  Compensations et tarification - prescriptions générales

8.1
Toute compensation  exigée en   vertu des articles 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalités municipale (L:R.Q.,c.F-2.1) est exigée du propriétaire de l'immeuble imposable et n'est pas remboursable sauf tel que prévu par la Loi.
8.2
La compensation à l’égard d’un immeuble situé sur le territoire municipal visé au deuxième paragraphe du troisième alinéa de l’article 205.1 est le montant total des sommes, découlant de taxes municipales, de compensations ou de modes de tarification, qui seraient payables à l’égard de l’immeuble, en l’absence du paragraphe 4 ou 5 de l’article 204 et du quatrième alinéa de l’article 205;

Article 9:  Compensation - aqueduc

9.1 -  Tarif forfaitaire

 Les tarifs forfaitaires annuels pour la fourniture d’eau sur le territoire de la Municipalité de Lacolle sont fixés à :

· 165$ par unité résidentielle ou logement d’habitation où ne s’exerce aucun commerce;
· 330$ par unité résidentielle ou logement d’habitation où un commerce utilisant le service d’eau est également exercé (au même numéro civique);
· 165$ par unité commerciale utilisant les services d’aqueduc de la   Municipalité.
9.2  Eau au compteur

Les tarifs imposés aux utilisateurs de l’eau au compteur sont les suivants :
· Sur le territoire de la Municipalité de Lacolle, un montant forfaitaire de 165$, payable d’avance annuellement, pour toute consommation d’eau inférieure à 50,000 gallons;

· Hors des limites territoriales de la Municipalité de Lacolle, un montant forfaitaire de 190$, payable d’avance annuellement pour toute consommation d’eau inférieure à 50,000 gallons;
· 0,75$ du 1000 gallons pour toute consommation d’eau supérieure à 50 000 gallons, payable trimestriellement.
Un montant forfaitaire mensuel de 5.00$ par compteur est également imposé et prélevé pour les frais d’inspection et d'entretien des compteurs d’eau.

9.3
Animaux et fins agricoles

La fourniture annuelle d'eau pour fins agricoles et pour les animaux d'élevage doit être au compteur et la tarification précitée s'applique.
Article 10:  Compensation - égout/traitement des eaux usées

10.1  - Tarif forfaitaire

Les tarifs forfaitaires  annuels pour la fourniture des services d’égout/assainissement des eaux usées sur le territoire de la Municipalité de Lacolle sont fixés à :

· 86$ par unité résidentielle ou logement d’habitation où ne s’exerce aucun commerce; 
-
172$ par unité résidentielle ou logement d’habitation où un commerce utilisant les services d’égout de la municipalité est également exercé (même numéro civique);
· 86$ par unité commerciale utilisant les services d’égout de la Municipalité.
10.2 - Pour le service d’égout et d’assainissement des eaux usées lorsque l'eau est au compteur
Les tarifs sont établis en fonction du nombre de gallons d’eau utilisés tels que mesurés au compteur d’eau :
· Sur le territoire de la Municipalité  de Lacolle, un montant forfaitaire de 86$, payable d’avance annuellement, lorsque la consommation d’eau est inférieure ou égale à 50 000 gallons 
· Hors du territoire de la Municipalité de Lacolle, un montant forfaitaire de 90$, payable d’avance annuellement, lorsque la consommation d’eau est inférieure ou égale à 50,000 gallons;
· 0.50 $ du 1000 gallons lorsque la consommation d’eau excède 50 000 gallons, payable trimestriellement.
Article 11: Compensation - matières résiduelles

Les tarifs annuels pour une cueillette hebdomadaire de matières résiduelles ainsi qu'une cueillette de produits recyclables une fois par deux semaines, sont fixés à :
· 194$ par unité résidentielle ou logement d’habitation;
· 194$ par unité commerciale rencontrant les exigences du règlement 262 de la MRC du Haut-Richelieu, relatif aux services municipaux d'enlèvement et d'élimination des déchets

-
194$ par unité résidentielle ou logement d’habitation où un commerce est également exercé (au même numéro civique);
Ce tarif comprend également un bac de recyclage de 360 litres, payable sur cinq ans. 

Article 12:  Compensations - service de la dette
Les taux de compensation  pour pourvoir au service de la dette de certains règlements sont les suivants:

12.1-  Règlement 2003-0030 (chalet des loisirs):  Pour pourvoir à 100% des dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital de l’emprunt venant à échéance au cours de l'exercice 2006, il est par le présent règlement imposé une taxe spéciale de 18,87 $ par unité sur l'ensemble des biens-fonds de la municipalité,  et cette compensation sera prélevée de chacune des unités imposables inscrites au rôle d’évaluation, ainsi qu'aux unités non-imposables pour lesquelles la Loi prescrit un en-lieu de taxe.

12.2- Règlements 2002-0004/2003-0031 (usine de filtration d'eau potable):  

Pour pourvoir à 45% des dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement de capital  venant à échéance au cours de l'exercice 2006,  il est par le présent règlement imposé et il  sera prélevé,  de chaque propriétaire  d’un  immeuble imposable comportant un bâtiment ou plus desservi par le réseau d’aqueduc de la Municipalité de Lacolle et situé dans le territoire de la municipalité (que l’eau utilisée soit au compteur ou non)  une compensation  de 68.90 $  à l’égard de chaque  unité résidentielle ou commerciale incluse dans chaque immeuble dont il est propriétaire.

Les unités imposables sont définies comme suit :

	pour chaque logement desservi, disposant de son propre numéro civique ou partageant le numéro civique d’un ou plusieurs commerces ou d’une ou plusieurs  résidences  (résidence, chalet annuel ou saisonnier, maison mobile, logement, maison de chambre )
	1

	  pour chaque unité commerciale desservie, disposant de son propre numéro civique ou partageant le numéro civique d’un ou  plusieurs commerces ou d’une ou plusieurs résidences
	1

	  pour chaque salon de coiffure  desservi, avec son propre  numéro civique  ou partageant le numéro civique d’un ou plusieurs commerces ou d’une ou plusieurs  résidences
	1





	
	

	
	


12.3
Règlements 2005-0051 et 2005-0060 (aqueduc et égout, rue de la Beurrerie)

12.3.1  Règlement 2005-0051. 

12.3.1.1. Pour pourvoir à 44,7% des dépenses engagées relativement aux intérêts et au paiement du capital  venant à échéance au cours de l'exercice financier 2006,   il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé sur tous les immeubles imposables situés dans le bassin de taxation décrit à l'annexe D jointe au  règlement  2005-0051, une taxe spéciale au taux de 0,174$/100 m2,  et cette taxe sera répartie suivant la superficie de ces immeubles telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation.

12.3.1.2  Pour pourvoir  à 55.3% des dépenses engagées relativement aux intérêts et au paiement du capital venant à échéance au cours de l'exercice financier 2006, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé sur tous les immeubles imposables situés dans le bassin de taxation décrit à l'annexe D  jointe au t règlement 2005-0051  une taxe spéciale au taux de 1,12$/mètre linéaire, et cette taxe sera répartie suivant  l'étendue en front de ces immeubles imposables, telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation .

12.3.2  Règlement 2005-0060

12.3.2.1 Pour pourvoir à 20% des  dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital venant à  échéance au cours de l'exercice financier 2006,   il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé, sur tous les immeubles imposables situés dans le bassin de taxation décrit à l'annexe D jointe au règlement 2005-0060, une taxe spéciale au taux de 0,488$/100 mètres carrés, et cette taxe sera répartie suivant la superficie de ces immeubles imposables, telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation .

12.3.2.2 Pour pourvoir à 80% des dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital venant à  échéances au cours de l'exercice financier 2006, il est par le présent règlement imposé et il sera prélevé sur tous les immeubles imposables situés dans le bassin de taxation décrit à l'annexe D  jointe au règlement 2005-0060, une taxe spéciale  au taux de 10,16$/mètre linéaire, et cette taxes sera répartie suivant  l'étendue en front de ces immeubles imposables, telle qu'elle apparaît au rôle d'évaluation .
Article 13 - Tarification pour services d'aqueduc et d'égout hors territoire municipal

Les tarifs pour la fourniture des services d’alimentation en eau et d’évacuation des eaux d’égout en dehors des limites territoriales de la Municipalité de Lacolle sont fixés à :

· 190$ pour un abonnement annuel au service d’aqueduc;
· 90$ pour un abonnement annuel au service d’égout;
· 95$ pour un abonnement saisonnier au service d’aqueduc, soit 6 mois ou moins, auquel viennent s’ajouter les frais d’interruption et de restauration du service (minimum total saisonnier : 135$);
· 45$ pour un abonnement saisonnier au service d’égout, soit 6 mois ou moins;
Ces taux sont payables en un seul versement, facturation en janvier pour les abonnés annuels et en mars pour les abonnés saisonniers.
D’une manière générale, un montant forfaitaire de 20$ est également prélevé chaque fois que les services d’aqueduc et d’égout sont interrompus à la demande de l’abonné, et un montant de 20$ est chargé pour restaurer le service à la demande de l’abonné, à l'exception de l'interruption ou de la restauration annuelle du service saisonnier.
Les tarifs décrétés en vertu du présent article ont reçu l’approbation du Ministre de l’Environnement et de la Faune, conformément à l’article 32.9 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., chapitre Q-2), le 16 mai 2000. Ils remplacent donc, à toute fin que de droit, tous tarifs imposés en vertu d’un règlement antérieur.
Article 14 - Paiements de taxes - nombre de versements
Les taxes foncières doivent  être payées en un versement unique.  Toutefois, lorsque dans un compte leur total est égal ou supérieur au montant fixé par le règlement pris en vertu du paragraphe 4e de l’article 263 de la Loi sur la fiscalité municipale (300$), elles peuvent être payées, au choix du débiteur, en un versement unique ou en deux versements égaux.  
En vertu de l’article 252 de la Loi précitée, le Conseil décrète que le débiteur pourra faire quatre versements égaux pour le paiement de la facture annuelle régulière, à l'exception des ajustements;  dans ce dernier cas,  le paiement est dû au trente-unième jour de la facturation.

Article 15- Paiement exigible

En conformité avec l’alinéa 3 de l’article 252 de la Loi sur la fiscalité municipale, le Conseil décrète que lorsqu’un versement n’est pas fait dans le délai prévu à l’alinéa 2 de l’article 252 de ladite Loi, seul le versement dû devient  exigible.
Article 16 - Taux d'intérêt sur les arrérages

À compter du moment où les taxes deviennent  exigibles, tout solde exigible porte intérêt au taux annuel de 10%.

Ce taux s'applique également à toutes les créances impayées avant l'entrée en vigueur du présent règlement.

Article 17 - Frais d'administration

Des frais d'administration  de 20$ sont exigés de tout tireur d'un chèque ou d'un ordre de paiement remis à la municipalité dont le paiement est refusé par le tiré.

Article 18 - Entrée en vigueur

Le présent règlement entrera en vigueur le 1er janvier 2006
LECTURE FAITE.

ADOPTÉ ce 20 décembre 2005.

Signé
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Georgette Chèvrefils





Yves Duteau

secrétaire-trésorière





Maire

Entrée en vigueur :





1er janvier 2006

Publication :





22 décembre 2005
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